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Délibérations

Délibération n° 2024-07-08-3-1 du 8 juillet 2024 adoptant la Charte de déontologie,
d’intégrité scientifique et de médiation de La Rochelle Université

Séance du 8 juillet 2024

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, 
Vu le code général de la fonction publique,
Vu le code de la recherche,
Vu les statuts de La Rochelle Université,
Vu la délibération n° 2022-03-14-3-2-1 du 14 mars 2022 portant adoption du cadre de mission
de Médiateur de l’université,
Vu la délibération n° 2022-03-14-3-2-2 du 14 mars 2022 portant adoption du cadre de mission
de Référent Déontologue,
Vu la délibération n° 2022-03-14-3-2-3 du 14 mars 2022 portant adoption du cadre de mission
de Référent Intégrité scientifique
Vu l’avis favorable du conseil académique du 19 juin 2024,
Considérant le projet de charte joint à la convocation à la séance du conseil d’administration de
ce jour,
Considérant  les  demandes  de  modification  de  forme  formulées  en  séance  du  conseil
d’administration de ce jour,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l’unanimité (22 voix),

APPROUVE  la  Charte  de  déontologie,  d’intégrité  scientifique  et  de  médiation  de
La Rochelle Université figurant en annexe de la présentation délibération.

Fait à La Rochelle, le 8 juillet 2024.
Le président
Jean-Marc Ogier

La Rochelle Université
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Délibération n° 2024-07-08-3-3 du 8 juillet 2024 adoptant la stratégie européenne
de ressources humaines pour les chercheurs (stratégie HRS4R)

de La Rochelle Université

Séance du 8 juillet 2024

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 712-3,
Vu le code de la recherche,
Vu les statuts de La Rochelle Université, 
Vu la délibération n° 2023-10-20-3-2 du 20 octobre 2023 relative à l’approbation du procès-
verbal du Conseil d’administration du 18 septembre 2023,
Vu l’avis favorable du conseil académique du 19 juin 2024,
Vu l’avis favorable du comité social d’administration d’établissement du 21 juin 2024,
Vu  la  Charte  européenne  du  chercheur  et  au  code  de  conduite  pour  le  recrutement  des
chercheurs,
Considérant  le  projet  de  stratégie  HRS4R  joint  à  la  convocation  à  la  séance  du  conseil
d’administration de ce jour,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l’unanimité (22 voix),

APPROUVE la  stratégie  européenne de ressources humaines pour  les  chercheurs,  nommée
« Stratégie HRS4R » figurant en annexe de la présente délibération.

Fait à La Rochelle, le 8 juillet 2024.
Le président
Jean-Marc Ogier

La Rochelle Université
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Préambule

Stratégie Européenne de Ressources Humaines pour les Chercheurs1 (HRS4R)

L’excellence de la recherche développée au sein d’une université repose en premier lieu sur
celle des femmes et des hommes qui conduisent les activités de recherche. Convaincue de
l’importance  de  recruter  et  des  fidéliser  des  scientifiques  du  meilleur  niveau  La  Rochelle
Université a adhéré dès 2011 à la  Charte européenne du chercheur et au code de conduite
pour le recrutement des chercheurs, affirmant ainsi l’importance accordée par l’établissement
à la qualité du recrutement. Cette démarche est par ailleurs en cohérence avec sa stratégie de
développement européen, en particulier avec l’alliance européenne EU-CONEXUS.
Aujourd’hui  l’établissement  entend  aller  plus  loin  dans  la  démarche  visant  à  améliorer  la
qualité de sa politique en matière de ressources humaines(conditions de recrutement et de
travail)et  se  porte  candidat  auprès  de  la  Commission  Européenne  afin  d’obtenir  le  label
« HR Excellence in Research ». Ce label est décerné aux établissements qui s’engage dans la
mise en œuvre de la stratégie HRS4R (Human Resources Strategy for Researchers2). Il s’agit,
en s’appuyant sur la Charte européenne du chercheur et sur le Code de conduite pour le
recrutement des chercheurs, de mettre en œuvre des processus d’amélioration continue afin
de :

>  Favoriser  l’emploi  et  le  développement  des  carrières  des  chercheurs  et
chercheuses ;
>  Permettre  aux  chercheurs  et  chercheuses  de  conduire  leurs  travaux  dans  un
environnement adapté et stimulant.

Cette démarche,  qui  se construit  sur le  long terme, soutient la  stratégie de spécialisation
scientifique  autour  des  enjeux  du  développement  durable  en  zone  littorale  portée  par
l’établissement  qui  affiche  l’objectif  d’être  identifié  aux  meilleurs  niveaux  national  et
international comme un acteur clé sur ce sujet. En effet cette reconnaissance doit permettre:

> D’améliorer les conditions de recrutement, de travail et de mobilité internationale
des chercheuses et chercheurs ;
> D’accompagner l’ambition de l’établissement d’accroître les ressources nécessaires à
son développement notamment au travers de sa capacité à lever des fonds européens ;
> Donc de mieux attirer et fidéliser des scientifiques de la meilleure qualité.

L’ensemble  de  ces  points  fait  partie  des  valeurs  portées  au  sein  de  l’alliance  européenne
EU-CONEXUS, en particulier dans le cadre du projet “Research For Science” dont elle a été
lauréate dans le cadre du programme Horizon Europe.
La mise en  œuvre d’une stratégie HRS4R se conçoit  comme un projet  de long terme qui
nécessite d’impliquer largement les différentes parties prenantes au sein de l’université. Une
organisation reposant sur un comité de pilotage et un comité de coordination a donc été mise
en place pour assurer le suivi du projet. 
Le  comité  de  pilotage  est  le  porteur  politique  du  projet  de  labellisation  et  est  garant  de
l’alignement des décisions avec la  stratégie  de l’établissement.  Il  est  sur  le  plan politique
composé des vice-présidences Recherche, Conseil d’administration, Égalité et qualité de vie au
travail, Université Européenne. Sont également membres de ce comité de pilotage la directrice
générale des services en charge des ressources, la directrice des relations et des ressources
humaines, la chargée de mission ressources humaines pour la recherche, le directeur de la
recherche, la coordinatrice scientifique de l’établissement, le directeur de l’école doctorale, la
responsable de la cellule ingénierie de projets et conventions. 

1 Le terme chercheur est employé de manière générique et concerne les personnels enseignants-chercheurs et chercheurs (R1,
R2, R3 et R4) d’une part et les personnels d’appui à la recherche d’autre part.
2  https://euraxess.ec.europa.eu/jobs/hrs4r  

La Rochelle Université
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Le comité de coordination est responsable de l’opérationnalisation du projet. Il est en charge
de l’implémentation de la démarche. Il est composé de la directrice générale des services en
charge des ressources, la directrice des relations et des ressources humaines, la chargée de
mission ressources humaines pour la recherche, le directeur de la recherche, la coordinatrice
scientifique de l’établissement, la responsable de la cellule ingénierie de projets et conventions.

I – L’analyse des écarts
La mise en place de la stratégie HRS4R s’inscrit dans une logique d’amélioration continue sur la
base des attendus figurant dans la Charte européenne du chercheur et le Code de conduite
pour le recrutement des chercheurs. Afin d’estimer son degré de maturité sur les éléments
constitutifs de ces deux documents, l’établissement mène une analyse des écarts sur les 40
points intégrés dans la charte et dans le code. Cette analyse est nourrie d’une étude des
processus  et  outils  mis  en  œuvre ainsi  que  de  réflexions  venues  de  la  population  de
chercheuses  et  chercheurs.  Afin  de  mobiliser  la  communauté  scientifique,  des  ateliers
thématiques  sont  conduits.  Ces  ateliers  ont  pour  objectif  de  recueillir  analyses  et
préconisations de la part des chercheurs, d’une part quant aux écarts identifiés, d’autre part
quant aux actions à mettre en  œuvre afin de réduire ces écarts. Les résultats obtenus font
l’objet d’une discussion et d’une validation en comité de pilotage. En parallèle, une attention
particulière est portée aux processus de recrutement à l’aide de la check-list mise à disposition
par la Commission Européenne. Les éléments issus des ateliers, l’analyse des écarts et de la
check-list relative au recrutement permettent de proposer un plan d’action et une politique de
recrutement ouverte, transparente et fondée sur le mérite. 

II – Le plan d’action
Le  plan d’action est conçu selon 4 rubriques, identiques à celles figurant dans l’analyse des
écarts : 

     > Éthique et professionnalisation (8 actions) ;

     > Recrutement et sélection (7 actions) ;

     > Conditions de travail et sécurité sociale (8 actions) ; 

     > Formation et développement professionnel (8 actions).

Le plan d’action sert trois macro-objectifs qui sont : 

> Mieux sensibiliser les chercheurs et chercheuses aux principes de responsabilité
dans la recherche ;

> Professionnaliser le recrutement et l’intégration des chercheurs et chercheuses ; 

> Valoriser et accompagner l’évolution professionnelle des chercheurs et chercheuses. 
Chacune des actions est priorisée dans le temps selon, d’une part, la nécessité perçue de
mettre en place l’action de manière rapide et, d’autre part, la capacité de l’établissement à
mener à bien l’action à un temps T. 

III – La politique de recrutement ouverte, transparente et 
fondée sur le mérite
En accord avec les principes et les valeurs de la Charte, La Rochelle Université développe une
politique de recrutement fondée sur l’ouverture, la transparence et le mérite (OTM-R). Tous les
emplois sont concernés par cette démarche mais les emplois scientifiques (R1, R2, R3, R4) et
d’appui à la recherche seront les premiers concernés. 

La Rochelle Université
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IV – Principe d’ouverture
La Rochelle  Université  s’engage à  améliorer  la  publicité  de ses  offres  d’emploi  :  les  sites
Internet  de  l’Université  et  des  plateformes  Euraxess  et  du  service  public  français  seront
systématiquement  utilisées.  Le  recours  à  tout  autre  réseau  scientifique  ou  professionnel
spécifique  sera  mis  en  œuvre si  nécessaire.  En  parallèle  les  offres  d’emploi  seront
systématiquement rédigées en français et en anglais pour accroître l’attractivité internationale
de l’université. A cet effet des documents types doivent être fournis aux services recruteurs.
Les offres d’emploi doivent être diffusées pendant une durée minimum de 4 semaines, une
période plus longue étant souhaitable dans la mesure du possible. 

V – Principe de transparence
Les  personnes  candidates  doivent  pouvoir  comprendre  le  processus  de  recrutement.  Les
critères de sélection doivent être définis clairement dans les offres d’emploi et les aspects
règlementaires des processus de recrutement rendus publics. Dans cette perspective un guide
du recrutement doit être mis à disposition du public sur le site internet de l’université. Les
personnes non retenues sont systématiquement informées de la décision les concernant. Si
elles le demandent des informations leur sont communiquées leur permettant de comprendre
pourquoi leur candidature n’a pu aboutir. Pour ce faire les comités et jurys de recrutement
doivent disposer de documents standardisés afin de pouvoir évaluer les candidatures. 

VI – Principe de mérite
Dans le respect des textes légaux et règlementaires la Rochelle Université lutte contre les
discriminations  et  promeut  l’inclusion  et  la  diversité.  Les  candidatures  sont  évaluées  et
classées uniquement sur la base des mérites académiques et de l’expérience professionnelle,
en relation avec les attentes exprimées dans les offres d’emploi. Les comités de sélection et
autres jurys respectent le principe d’intégrité. Ils bénéficient de l’appui de la Direction des
Relations et des Ressources Humaines afin de garantir un processus de recrutement équitable. 

VII – L’implication de la communauté universitaire
Le succès du plan d’action et de la politique de recrutement reposent sur une appropriation de
la stratégie par l’ensemble de la communauté. Une attention particulière et permanente doit
donc être consacrée à la communication interne. Celle-ci repose sur : 

> Une association systématique des instances de l’établissement (conseil académique,
commission de la recherche, conseil d’administration, comité social d’administration
de l’établissement) à chaque étape clé du processus de labellisation ;
>  L’utilisation  des  moyens  de  communication  interne  (newsletter,  intranet  du
personnel et site web de l’université) pour faire connaître et maintenir présents à
l’esprit la démarche et les principes, processus et décisions en découlant.

La Rochelle Université
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Délibération n° 2024-07-08-3-4 du 8 juillet 2024 adoptant la stratégie en
financements européens de La Rochelle Université

Séance du 8 juillet 2024

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 712-3,
Vu le code de la recherche,
Vu les statuts de La Rochelle Université,
Vu la délibération n° 2023-12-18-3-2-1 du 18 décembre 2023 portant adoption du budget
initial 2024 de La Rochelle Université,
Vu la délibération n° 2024-02-12-4-2 du 12 février 2024 relative à l’approbation du contrat
d’objectifs, de moyens et de performance 2023-2025 avec l’État,
Vu le contrat d’objectifs, de moyens et de performance 2023-2025 avec l’État,
Vu l’avis favorable du conseil académique du 19 juin 2024,
Considérant le projet de stratégie joint à la convocation à la séance du conseil d’administration
de ce jour,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l’unanimité (22 voix),

APPROUVE  la  stratégie  en  financements  européens  de  La  Rochelle  Université  figurant  en
annexe de la présente délibération.  Ce document est consultable auprès de la direction des
affaires juridiques et statutaires de La Rochelle Université (dajs@univ-lr.fr).

Fait à La Rochelle, le 8 juillet 2024.
Le président
Jean-Marc Ogier

Délibération n° 2024-07-08-4-1 du 8 juillet 2024 portant création et adoption des
statuts de l’unité de recherche NUDD

(Usages du Numérique pour le Développement Durable)

Séance du 8 juillet 2024

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 712-3 et L. 713-1 
Vu le code de la recherche, notamment son article L. 313-1, 
Vu les statuts de La Rochelle Université,
Vu les statuts de l’Institut du Littoral Urbain Durable Intelligent,
Vu l’avis favorable de la commission de la recherche du 21 mai 2024,
Vu l’avis favorable du conseil académique du 19 juin 2024,
Considérant le projet de statuts joint à la convocation à la séance du conseil d’administration
de ce jour,
Considérant la modification apportée en séance du conseil d’administration de ce jour à l’article
4 du projet de statuts, 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, avec 21 voix pour, 0 voix contre, 1 abstention,

APPROUVE la création de l’unité de recherche NUDD pour « Usages du Numérique pour le
Développement Durable » et ses statuts figurant en annexe de la présentation délibération.

Fait à La Rochelle, le 8 juillet 2024.
Le président
Jean-Marc Ogier

La Rochelle Université
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Délibération n° 2024-07-08-4-2 du 8 juillet 2024 portant création et adoption des
statuts de l’unité de recherche EOLE (Environnement organisation et législation)

Séance du 8 juillet 2024

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 712-3 et L. 713-1 
Vu le code de la recherche, notamment son article L. 313-1, 
Vu les statuts de La Rochelle Université,
Vu les statuts de l’Institut du Littoral Urbain Durable Intelligent,
Vu l’avis favorable de la commission de la recherche du 21 mai 2024,
Vu l’avis favorable du conseil académique du 19 juin 2024,
Considérant le projet de statuts joint à la convocation à la séance du conseil d’administration
de ce jour,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, avec 21 voix pour, 0 voix contre, 1 abstention,

APPROUVE la création de l’unité de recherche  EOLE pour « Environnement organisation et
législation » et ses statuts figurant en annexe de la présentation délibération.

Fait à La Rochelle, le 8 juillet 2024.
Le président
Jean-Marc Ogier

La Rochelle Université
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Délibération n° 2024-07-08-5-1 du 8 juillet 2024 modifiant les statuts du Service
commun de la documentation (Bibliothèque universitaire) et du règlement intérieur du

Conseil de la documentation

Séance du 8 juillet 2024

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 712-3, L. 714-1, et D. 714-28 et suivants,
Vu les statuts de La Rochelle Université, 
Vu  la  délibération  n° 2012-11-05-3-3 relative  aux  statuts  du  service  commun  de  la
documentation (SCD) et règlement intérieur du conseil  de la documentation,
Vu les avis favorables du conseil de la documentation du 24 juin 2024,
Considérant les projets de modification des statuts du Service Commun de la Documentation
(Bibliothèque universitaire) et du règlement intérieur du Conseil de la documentation joints à
la convocation à la séance du conseil d’administration de ce jour,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l’unanimité (19 voix),

APPROUVE la modification des statuts du Service commun de la documentation (Bibliothèque
universitaire) et du règlement intérieur du Conseil de la documentation figurant en annexes de
la présente délibération.

Fait à La Rochelle, le 8 juillet 2024.
Le président
Jean-Marc Ogier
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Annexes

STATUTS DU SERVICE COMMUN DE LA DOCUMENTATION DE
LA ROCHELLE UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 714-1, et D. 714-28 et suivants ;
Vu les statuts de La Rochelle Université ;
Vu l’avis du conseil de la documentation du 24 juin 2024

Article 1 : Cadre réglementaire

Le présent texte a pour objet de fixer les statuts du service commun de documentation de La
Rochelle  Université.  Ce  service  est  dénommé  « Bibliothèque  universitaire ».  Il  fonctionne
suivant les modalités définies par les articles D. 714-28 et suivants du code de l’éducation
relatifs  aux  « bibliothèques  et  autres  structures  de  documentation  des  établissements
d’enseignement supérieur créées sous forme de services communs ».
Article 2 : Mission du service commun de la documentation

Le service commun de la documentation de La Rochelle Université contribue aux activités de
formation et de recherche de l’université.

Il assure notamment les missions suivantes :

 mettre  en  œuvre  la  politique  documentaire  de  l’université,  coordonner  les  moyens
correspondants et évaluer les services offerts aux usagers ;

 accueillir les usagers et les personnels exerçant leurs activités dans l’université, ainsi
que tout autre public dans des conditions précisées par le conseil d’administration de
l’université, et organiser les espaces de travail et de consultation ;

 acquérir, signaler, gérer et communiquer les documents et ressources d’informations sur
tout support ; le signalement concerne tous les documents conservés dans l’université

 développer les ressources documentaires numériques, contribuer à leur production et
favoriser  leur  usage ;  participer  au  développement  de  l’information  scientifique  et
technique notamment par la production, le signalement et la diffusion de documents
numériques ;

 participer, à l’intention des utilisateurs, à la recherche sur ces différentes ressources
ainsi qu’aux activités d’animation culturelle, scientifique et technique de l’université ;

 favoriser par l’action documentaire et l’adaptation des services toute initiative dans le
domaine de la formation initiale et continue et de la recherche ;

 coopérer avec les bibliothèques qui concourent aux mêmes objectifs, quels que soient
leurs statuts, notamment par la participation à des catalogues collectifs ;

 former les utilisateurs à un emploi aussi large que possible des techniques nouvelles
d’accès à l’information scientifique et technique.

Ce service  peut  se  voir  confier  d’autres  missions  que celles  mentionnées dans le  présent
article, en fonction des besoins.

Article  3 :  Nomination  du directeur  ou de la  directrice  du service  commun de la
documentation

Le service commun de la documentation de La Rochelle Université est dirigé par un directeur
ou une directrice, et est administré par un conseil  documentaire dénommé « conseil  de la
documentation ».  Le ministre chargé de l’enseignement supérieur nomme le directeur ou la
directrice du service sur proposition du président de l’université. Le directeur ou la directrice du
service n’est pas éligible au conseil de la documentation.
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Article  4 :  Missions  du  directeur  ou  de  la  directrice  du  service  commun  de  la
documentation

La directrice ou le directeur du service commun de la documentation assure la direction du
service commun de la documentation. À ce titre, il :

 encadre les personnels qui y sont affectés,

 élabore  le  règlement  intérieur  du  service,  qui  est  approuvé  par  le  conseil
d’administration de l’université,

 prépare  les  délibérations  du  conseil  de  la  documentation,  notamment  en  matière
budgétaire,

 organise les relations documentaires avec les partenaires extérieurs à l’université,

 prépare,  en tant que de besoin,  les dossiers concernant la  documentation pour les
différentes instances ayant à traiter de sujets documentaires,

 élabore et présente au conseil d’administration de l’université, ainsi qu’au conseil de la
documentation, un rapport annuel sur la politique documentaire et l’activité du service
commun de la documentation.

Par ailleurs, le directeur ou la directrice du service commun de la documentation :

   > est  consulté et  peut être entendu, à sa demande, par les instances délibérantes et
consultatives de l’université sur toute question concernant la documentation,

     > propose toute mesure favorisant la coopération documentaire entre établissements,

     > est invité permanent des conseils centraux de l’université.

Article 5 : Composition du conseil de la documentation

Composé d’au maximum 20 membres, le conseil de la documentation est constitué :

1°- du président ou de la présidente de l’université, ou son représentant, qui préside
également le conseil ;

2°- d’enseignants-chercheurs, enseignants ou chercheurs de l’université ;

3°- d’usagers de l’université ;

4°- de personnels du service ;

5°- de personnalités extérieures désignées par le président ou la présidente de l’université
après avis du directeur ou de la directrice du service.

Le mandat des membres du conseil de la documentation est d’une durée de quatre ans, sauf
pour les membres mentionnés au 3° dont le mandat est de deux ans. Il est renouvelable une
fois. Les membres mentionnés aux 2° et 3° sont désignés par leurs représentants respectifs au
conseil académique de l’université.

Le  règlement  intérieur  du  conseil  de  la  documentation  fixe  la  composition  du conseil,  les
modalités de désignation de ses membres, la liste des membres avec voix consultative dont le
directeur  ou  la  directrice  du  service  commun de  la  documentation  et  la  liste  des  invités
permanents et non permanents.
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Article 6 : Missions du conseil de la documentation

Le conseil de la documentation exerce les missions suivantes :

  > il se prononce sur les statuts du service commun de la documentation, son règlement
intérieur  et  le  règlement intérieur  du conseil  de la  documentation ainsi  que sur  leurs
modifications, avant leur approbation par le conseil d’administration de l’Université, dans
les conditions prévues notamment aux articles 10 des présents statuts et 7 du règlement
intérieur du conseil de la documentation,

> il vote le projet de budget du service,
> il délibère sur l’ensemble des questions documentaires,
> il est consulté sur les projets de conventions avec des organismes extérieurs relatives à la
documentation et à l’information scientifique et technique,
> il peut créer toute commission scientifique consultative de la documentation. Il en fixe
alors les missions, les modalités de désignation des membres et de fonctionnement.

Article  7 : Désignation  et  missions  des  correspondants  du  service  commun de  la
documentation dans les composantes

Les  correspondants  du  service  commun  de  la  documentation  sont  désignés  par  leur
composante respective à raison de : 

> 1 correspondant pour le Pôle licences collégium,

> 1 correspondant pour l’Institut du Littoral Urbain Durable Intelligent,

> 1 correspondant pour l’IUT de La Rochelle.

Les correspondants désignés peuvent disposer d’un suppléant.
Les correspondants du service commun de la documentation ont notamment pour mission,
sous la responsabilité du directeur ou de la directrice de leur composante de rattachement, de
transmettre au directeur ou à la  directrice du service commun de la documentation toute
information  sur  les  acquisitions  documentaires  et  sur  les  moyens  d’accès  à  l’information
financés par le budget de l’Université.

Article 8 : Moyens budgétaires et financiers du service commun de la documentation

Une part des droits annuels de scolarité payés par les étudiants est affectée au budget propre
du service commun de la documentation, selon des modalités fixées par arrêté conjoint du
ministre chargé de l’enseignement supérieur et du ministre chargé du budget.

Le service commun de la documentation peut bénéficier de toute autre ressource allouée par
l’université ou par toute autre personne publique ou privée dans les conditions prévues par la
règlementation en vigueur. Ces dotations peuvent comprendre des moyens de recherche.

Article 9 : Les personnels affectés au service commun de la documentation

Les personnels recrutés dans les corps de personnel scientifique, technique et de service des
bibliothèques ont vocation à mettre en œuvre la politique documentaire de l’établissement. À
cet effet, ils sont affectés au service commun de la documentation. Des personnels des filières
AENES et ITRF peuvent également être affectés à ce service.

Article 10 : Modification des statuts du service commun de la documentation

La modification des statuts du service commun de la documentation est adoptée par le conseil
d’administration  de  l’Université  après  avis  du  conseil  de  la  documentation.  Elle  peut  être
proposée par le  président ou la présidente de l’Université,  le  directeur ou la directrice du
service commun de la documentation, la moitié des membres du conseil d’administration de
l’université ou la moitié des membres du conseil de la documentation.
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RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU CONSEIL DE LA DOCUMENTATION
DU SERVICE COMMUN DE LA DOCUMENTATION DE LA ROCHELLE UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 714-1, et D. 714-28 et suivants,
Vu les statuts de La Rochelle Université,
Vu le règlement électoral de La Rochelle Université,
Vu  la  délibération  n°  2024-XX portant  modification  des  statuts  du  service  commun de  la
documentation,
Vu l’avis du conseil de la documentation du 24 juin 2024

Article 1 : Composition du conseil de la documentation

 Le  conseil  de  la  documentation  est  composé  de  19  membres,  parmi  lesquels :  la
présidente ou le président de l’université, ou sa représentante ou son représentant, qui
préside le conseil,

 6 enseignants-chercheurs, enseignants ou chercheurs, dont :

• 3  correspondants  du  service  commun  de  la  documentation  dans  les  composantes
répartis  ainsi :  1  pour  le  Pôle  Licences  Collegium,  1  pour  l’Institut  Littoral  Urbain
Durable Intelligent, 1 pour l’Institut universitaire de technologie ;

• 3  membres  élus  par  et  parmi  les  représentants  des  enseignants-chercheurs,
enseignants ou chercheurs au conseil académique de l’université,

>  4 usagers désignés par et parmi les représentants des usagers au conseil académique,

>  3 représentants des personnels de bibliothèques de catégorie A,

> 3 représentants des autres personnels affectés au service commun de la 
documentation,

> 2 personnalités extérieures désignées dans les conditions définies par l’article 6 des
statuts du service commun de la documentation de La Rochelle Université.

En cas de vacance d’un siège, il peut être procédé à une nouvelle désignation pour la durée du
mandat restant à courir à moins que cette durée soit inférieure à quatre mois.
Le  directeur  ou  la  directrice  du  service  commun de  la  documentation,  le  directeur  ou  la
directrice  générale  des  services  et  l’agent  comptable  de  l’université  participent,  avec  voix
consultative, aux séances du conseil de la documentation. Le directeur ou la directrice générale
des services et l’agent comptable de l’université peuvent se faire représenter.
Sont invités permanents du conseil de la documentation :

 le vice-président ou la vice-présidente du conseil d’administration,

 le vice-président ou la vice-présidente Recherche,

 le vice-président ou la vice-présidente Formation et vie universitaire,

 le vice-président ou la vice-présidente Etudiant,

 les membres de l’équipe de direction du service commun de la documentation s’ils ne
sont pas élus au conseil,

 le directeur ou la directrice des services suivants ou leurs représentants : Direction des
affaires financières et de l’achat public, Direction du système d’information, Direction
des relations internationales, Europe et francophonie et Direction de l’orientation et de
l’insertion.

Toute personne dont la présence est jugée utile par le président ou la présidente du conseil de
la documentation, notamment pour éclairer les débats, participe, avec voix consultative, aux
séances du conseil de la documentation.
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Article 2 : Modalités d’élection des représentants du personnel du service commun de
la documentation

Les modalités particulières de déroulement des élections au conseil de la documentation sont
définies par le présent règlement intérieur ; à défaut, par référence au règlement électoral de
l’université, puis par le président de l’université.

I- Liste électorale :

Les représentants des personnels du service commun de la documentation de catégorie A
d’une part, et des autres personnels, d’autre part, sont élus par deux collèges distincts.

Les listes électorales sont préparées sous la responsabilité du président ou de la présidente de
l’université, et publiée quinze jours francs avant la date du scrutin dans les locaux du service
commun  de  la  documentation  et  sur  le  système  d’information  documentaire  (SID)  de
l’université.
Nul ne peut prendre part au vote s’il ne figure pas sur la liste électorale.
Toute personne remplissant les conditions pour être électeur ou électrice qui constaterait que
son nom ne figure pas sur la liste électorale peut demander au président de  l’université de
faire  procéder  à  son  inscription,  jusqu’à  la  veille  du  scrutin  en  s’adressant  au  service
organisateur des élections.
Le président de l’université statue sur les réclamations portant sur les demandes d’inscription
ou de rectification sur les listes électorales.

II- Qualités pour être électeur :

Sont  électeurs  les  personnels  affectés  au  service  commun  de  la  documentation  dans  les
conditions suivantes :

 tous  les  personnels  ayant  la  qualité  de  fonctionnaire : personnels  de  bibliothèque,
personnels  ingénieurs,  techniciens  de  recherche  et  formation  (ITRF),  personnels
administratifs  de  l’éducation  nationale  et  de  l’enseignement  supérieur  (AENES)  en
activité,

 les agents non titulaires en contrat à durée indéterminée, et les agents en contrat à
durée déterminée qui disposent d’un contrat de 10 mois et qui accomplissent un service
équivalent au moins à un mi-temps.

Ne sont pas électeurs, les agents placés en congé non rémunéré pour raisons familiales ou
personnelles,  en  congé  de  longue  maladie,  congé  de  longue  durée,  congé  parental,
disponibilité, en détachement ou mis à disposition auprès d’un autre établissement.

III- Conditions d’éligibilité :

Sont  éligibles  les  personnels  titulaires  et  contractuels  régulièrement  inscrits  sur  la  liste
électorale,  à  l’exception  du  directeur  ou  de  la  directrice  du  service  commun  de  la
documentation qui n’est pas éligible.

Le dépôt des candidatures est obligatoire.

Les listes de candidatures :

 sont  déposées  auprès  du  directeur  ou  de  la  directrice  du  service  commun  de  la
documentation au moins dix jours francs avant les élections et rendues publiques sept
jours avant cette date,

 sont signées par le représentant de la liste,

 sont accompagnées  d’une déclaration individuelle  de candidature signée par chaque
candidat,

 sont  constituées  de  deux  candidats  au  minimum  dont  au  moins  un  candidat  de
catégorie B et un candidat de catégorie C pour le collège des autres personnels.
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À défaut de liste déposée ou de liste recevable, les membres sont désignés par tirage au sort
effectué sous la responsabilité du président de l’université. Le tirage au sort s’opère par collège
parmi les personnels éligibles au sein du corps électoral.

Lorsqu’un représentant titulaire des personnels perd la qualité au titre de laquelle il a été élu
ou lorsque son siège devient vacant, le siège est pourvu par le suivant de la liste. En cas
d’impossibilité, une élection partielle peut être organisée pour la durée du mandat restant à
courir, à moins que cette durée soit inférieure à quatre mois.

IV- Mode de scrutin :

Le directeur ou la directrice du service commun de la documentation organise les opérations
électorales. Les élections, dont la date est fixée par le président de  l’université, ont lieu au
scrutin de liste à un tour à la représentation proportionnelle avec répartition des sièges restant
à pourvoir selon la règle du plus fort reste, sans panachage ni radiation.

La durée du mandat est de 4 ans, renouvelable une fois.

Chaque électeur ne peut voter que pour une liste, sans radiation ni adjonction de noms, et
sans modification de  l’ordre  de présentation des  candidats.  Est  nul  tout  bulletin  établi  en
méconnaissance de l’une de ces conditions.

Le vote par correspondance est interdit.

V- Déroulement du scrutin :

Le bureau de vote est placé sous la responsabilité du président de l’université représenté par le
directeur ou la directrice du service commun de la documentation.

Le vote est secret : le passage par l’isoloir est obligatoire.

Les électeurs qui ne peuvent voter personnellement ont la possibilité  d’exercer leur droit de
vote par un mandataire en lui donnant procuration écrite pour voter en leurs lieu et place. La
procuration  peut  se  faire  sur  papier  libre.  Nul  ne  peut  être  porteur  de  plus  de  deux
procurations.  La  procuration  dûment  remplie  et  signée  doit  être  déposée  en  original,  au
moment du vote, auprès du président du bureau de vote ou de son délégué.

À l’issue du scrutin, le dépouillement donne lieu à l’établissement d’un procès-verbal signé par
le président du bureau de vote et ses assesseurs. Les bulletins blancs et nuls sont joints à ce
procès-verbal.  Le  dépouillement  est  public.  La  proclamation  des  résultats  a  lieu  sous  la
responsabilité de la présidente ou du président de l’université.

Article 3 : Calendrier des réunions

Dans les conditions fixées par l’article 8 des statuts du service commun de la documentation,
le conseil de la documentation se réunit au moins deux fois par an, notamment pour :

> examiner le rapport d’activité de l’année civile précédente établi par le directeur ou la
directrice du service commun de la documentation,

> donner son avis sur le projet de budget initial de l’exercice suivant.

Article 4 : Convocation du conseil

Le conseil de la documentation est convoqué par son président ou à la demande du tiers de
ses  membres  au  moins  15  jours  avant  la  date  de  la  séance.  La  convocation  comporte
obligatoirement un ordre du jour arrêté par le président du conseil sur proposition du directeur
ou de la directrice du service commun de la documentation.

Les documents préparatoires sont envoyés au moins 8 jours avant la date du conseil.

Ces délais peuvent être réduits en cas d’urgence.
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Article 5 : Documents de travail

Le directeur ou la directrice du service commun de la documentation prépare les délibérations
et en est le rapporteur général. Il désigne le secrétaire de séance à l’ouverture de chaque
séance.

Article 6 : Règles de quorum

Le conseil de la documentation se réunit valablement si au moins la moitié de ses membres
avec voix délibérante sont présents ou représentés lors de l'ouverture de la réunion. 

Si les conditions de quorum ne sont pas remplies, une nouvelle convocation est établie et
adressée à une date ultérieure ne pouvant être inférieure huit  jours.  Si  cette convocation
comporte le même ordre du jour, le conseil se réunit sans condition de quorum.

Chacun des membres présents ne peut disposer que d’une procuration au maximum.

Les votes se font à main levée et sont acquis à la majorité des suffrages exprimés. En cas
d’égalité des voix, la voix du président ou de la présidente est prépondérante.

Les délibérations du conseil de la documentation préalables à toute approbation ou information
du conseil d’administration de l’Université sont transmises à la direction des affaires juridiques
et statutaires dès leur signature par le président ou la présidente du conseil.

Article 7 : Modification du règlement intérieur du conseil de la documentation

Toute modification du présent règlement intérieur peut être proposée par le directeur ou la
directrice du service ou par la moitié des membres du conseil de la documentation.
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Délibération n° 2024-07-08-6-1 du 8 juillet 2024 modifiant le dispositif de primes
fonctionnelles destinées aux enseignants-chercheurs et enseignants

(RIPEC C2, PCA et prime d’intéressement)

Séance du 8 juillet 2024

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 712-3 et L. 954-2,
Vu le décret n° 90-50 du 12 janvier 1990 modifié instituant une prime d'administration et une
prime de charges administratives attribuées à certains personnels de l'enseignement supérieur,
notamment son article 3,
Vu  le  décret  n°  2021-1895  du  29  décembre  2021  modifié  portant  création  du  régime
indemnitaire des personnels enseignants et chercheurs,
Vu l’arrêté du 22 décembre 2023 fixant le montant annuel des composantes indemnitaires
créées par l'article 2 du décret n° 2021-1895 du 29 décembre 2021 portant création du régime
indemnitaire des personnels enseignants et chercheurs,
Vu  les  lignes  directrices  de  gestion  ministérielles  relatives  au  régime  indemnitaire  des
enseignants-chercheurs et chercheurs du 18 janvier 2023,
Vu les statuts de La Rochelle Université, 
Vu l’avis du comité social d’administration d’établissement du 21 juin 2024,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, avec 17 voix pour, 0 voix contre, 2 abstentions,

DÉCIDE :

Article  1 :  Le  dispositif  de  primes  fonctionnelles  destinées  aux  enseignants-chercheurs  et
enseignants (RIPEC C2, PCA et prime d’intéressement) et leurs modalités de conversion en
décharge de service d’enseignement est modifié par référence au tableau joint en annexe de la
présente délibération.

Article  2 :  La  délibération  n° 2023-07-10-4-1 du  10  juillet  2023  relative  au  dispositif
indemnitaire applicable aux enseignants-chercheurs et aux enseignants (RIPEC C2 et PCA) est
abrogée.

Article 3 : La présente délibération entre en vigueur le 1er septembre 2024.

Fait à La Rochelle, le 8 juillet 2024.
Le président
Jean-Marc Ogier

La Rochelle Université
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Délibération n° 2024-07-08-8-1 du 8 juillet 2024 relative à l’approbation du procès-
verbal du Conseil d’administration du 29 avril 2024

Séance du 8 juillet 2024

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment son article L.712-3,
Vu les statuts de La Rochelle Université,
Vu le règlement intérieur des conseils de La Rochelle Université, notamment son article 12,
Vu le projet de procès-verbal de la séance du conseil d’administration du 29 avril 2024 joint à
la convocation à la séance du 10 juin 2024,
Considérant les demandes de modifications formulées par différents administrateurs et jointes
au dossier de la séance du conseil d’administration de ce jour,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l’unanimité (19 voix),

APPROUVE le procès-verbal  de la  séance du conseil  d’administration du 29 avril  2024. Ce
document  est  consultable  auprès  de  la  direction  des  affaires  juridiques  et  statutaires  de
La Rochelle Université (dajs@univ-lr.fr).

Fait à La Rochelle, le 8 juillet 2024.
Le président
Jean-Marc Ogier
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